
1/2

APRÈS ART. 33 N° 1965

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2019 

LOI D'ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 1974) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 1965

présenté par
Mme Lacroute, M. Sermier, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 

M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Jean-
Claude Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, 

M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-
Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, 

Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 

M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 

M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 

M. Savignat, M. Schellenberger, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, 
M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 

M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 33, insérer l'article suivant:

Le chapitre Ier du titre V du livre II de la deuxième partie du code des transports est ainsi modifié :

1° L’article L. 2251-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En application de l’article L. 114-1 du code de la sécurité intérieure, une enquête administrative 
peut également être menée en cours d’affectation, à la demande de l’employeur ou à l’initiative de 
l’autorité administrative, afin de vérifier le respect des obligations mentionnées aux trois premiers 
alinéas. » ;

2° À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 2251-6, après le mot : « exploitant », sont insérés les 
mots : « d’initiative ou à sa demande ».



APRÈS ART. 33 N° 1965

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément à l’article L. 2251-2 du Code des transports, les agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP qui ont fait l’objet d’une condamnation à une peine 
correctionnelle ou à une peine criminelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les 
ressortissants étrangers, dans un document équivalent, ne peuvent être maintenus dans le service.

Il en va de même si l’agent a fait l’objet d’un arrêté d’expulsion non abrogé ou d’une interdiction du 
territoire français non entièrement exécutée ou s’il a commis des actes, éventuellement mentionnés 
dans les traitements automatisés et autorisés de données personnelles gérées par les autorités de 
police, contraire à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ou de nature à porter atteinte à la 
sécurité des personnes ou des biens, à la sécurité publique ou à la sûreté de l’état.

Le fait d’employer un agent en violation de cette disposition est constitutif d’un délit punit d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. Les services internes de sécurité de la SNCF et de la 
RATP peuvent solliciter les autorités compétentes, non seulement au stade de l’affectation d’un 
agent (comme le prévoit expressément le dernier alinéa de l’article L. 2251-2 du Code des 
transports), mais également en cours d’affectation (article 11 de la loi du 30 octobre 2017 
« renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme ».)

En revanche, la loi précitée du 30 octobre 2017 n’a pas précisé qui pouvait déclencher ces enquêtes.

La proposition rédactionnelle pourrait donc être complétée par une proposition de modification de 
l’article L. 2251-2 du Code des Transports afin de tenir compte de la nouvelle rédaction de l’article 
L. 114-1 du Code de la Sécurité Intérieure.


